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Arrondissements d’Ahuntsic-Cartiervi l le et de Saint-Laurent 
PAUSE DES TRAVAUX DU 21 DÉCEMBRE AU 6 JANVIER  
 
 
Les travaux de construction de l ’ouvrage de rétention Lavigne devraient 

se terminer avant la f in de l ’hiver prochain. Une pause aura l ieu du 21 

décembre au 6 janvier. 

 

L’ensemble des conduites devrait être posé dans les tunnels d’ici la f in 

décembre. Une fois les conduites en place, la dernière étape consiste à 

bétonner les structures Golf, Ranger et Marlborough. Notons que les 

travaux de bétonnage des structures Golf et Ranger sont déjà en cours. 

 

Rappelons que ce bassin soulagera le réseau d’égout lors d’épisodes 

de fortes pluies, diminuera le nombre de surverses à la r ivière des 

Prairies et jouera un rôle addit ionnel de protection contre les 

inondations dans certains secteurs.  

 

Au terme des travaux, près de 1,8 km de conduites relieront le bassin et 

les structures au réseau d’égout existant. Le bassin et des structures 

addit ionnelles près de Gouin seront réalisés lors d’une deuxième phase. 

 

La Vil le de Montréal est consciente des inconvénients d’un chantier de 

cette envergure pour les résidents du secteur. Elle s’affaire à réduire au 

maximum les impacts incontournables. Nous vous remercions pour votre 

collaboration, votre patience et votre compréhension.  
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La const ruct ion de l ’ouvrage de rétent ion Lav igne est  réa l isée dans le  cadre du programme 
de subvent ion Chant ier  Canada-Québec.  

 
 

 
Renseignements 
 
Adresse courriel  du projet  :  bassin- lavigne@vi l le.montreal .qc.ca  
 

 

L igne Info- t ravaux :  514 872-3777 ,  entre 8 h 30 et  16 h 30 du lundi  au vendredi  
 

www.vi l le .montreal .qc.ca/chant iers  

 

www.twitter .com/Mtl_Circulat ion  
 

 

Pour  s ignaler  des s i tuat ions à tout  aut re  moment ,  composez le 311  en ment ionnant  
qu ’ i l  s ’ag i t  de t ravaux réa l isés par  la Direct ion de l ’épurat ion des eaux usées du 
Service de l ’eau.  

 


